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Chambéry, le 09/12/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
AIME-LA-PLAGNE (n° de SIRET 20005576200013)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 09/12/2022 le montant de 178 325,83 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
52 952,49 € pour les dépenses de fonctionnement et à 1 037 910,12 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il n'a pas été retiré de dépenses lors du calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 09/12/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

AIME-LA-PLAGNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : AIME-LA-PLAGNE 1 090 862,61 € 178 325,83 €

dont dépenses d'investissement 1 037 910,12 € 170 258,80 €

2313 Constructions 752 173,39 € 123 386,53 €

21318 Autres batiments publics 11 634,16 € 1 908,48 €

21538 Autres réseaux 21 429,08 € 3 515,23 €

21312 Batiments scolaires 11 638,35 € 1 909,15 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 2 113,80 € 346,74 €

2184 Mobilier 890,57 € 146,09 €

2151 Réseaux de voirie 169 061,39 € 27 732,84 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 35 292,71 € 5 789,42 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 11 841,00 € 1 942,40 €

2152 Installations de voirie 9 642,00 € 1 581,67 €

21533 Réseaux cablés 12 193,67 € 2 000,25 €

dont dépenses de fonctionnement 52 952,49 € 8 067,03 €

615231 Voieries 40 832,31 € 6 698,13 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 5 732,18 € 321,00 €

615221 Bâtiments publics 4 108,00 € 673,89 €

615232 Réseaux 2 280,00 € 374,01 €

TOTAL 1 090 862,61 € 178 325,83 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 09/12/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

AIME-LA-PLAGNE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : AIME-LA-PLAGNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 09/12/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

AIME-LA-PLAGNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : AIME-LA-PLAGNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 09/12/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

AIME-LA-PLAGNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : AIME-LA-PLAGNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 09/12/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

AIME-LA-PLAGNE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : AIME-LA-PLAGNE 185 894,71 €

dont dépenses d'investissement 185 894,71 €

2313 Constructions 185 894,71 €

Etat déclaratif : dépenses ayant fait l'objet d'un transfert de droit à déduction (R. 1615-2) 185 894,71 €

2045
-1

- MO Construction Salle Polyvalente Montalbert - Avenant 2 : Ajustement du forfait 7 948,52 €

2046
-1

- GRANGE - LOT 16 - Construction salle polyvalente Montalbert RG 1 932,00 €

2047
-1

- DUCHOSAL - LOT 11 CONSTRUCTION SALLE POLYVALENTE MONTALBERT RG 45 385,06 €

2048
-1

- ETBA - MO Construction Salle Polyvalente Montalbert 1 490,10 €

2049
-1

- ABAC - MO Construction Salle Polyvalente Montalbert 966,86 €

2095
-1

- LOT 14 - Construction salle polyvalente Montalbert 40 212,12 €

2096
-1

- SOGEC - LOT 15 - Construction salle polyvalente Montalbert 16 061,47 €

2272
-1

- LOT 1 - Construction salle polyvalente Montalbert CP 2 4 200,00 €

2402
-1

- BAL - Avenant 2 : Ajustement forfait 2022 - MOE construction salle polyvalente Montalbert 1 099,21 €

2403
-1

- MO - Avenant 2 : Ajustement forfait 2022 - MOE construction salle polyvalente Montalbert NOTE 28 7 948,52 €

2404
-1

- LOT 9 - CONSTRUCTION SALLE POLYVALENTE MONTALBERT 10 432,03 €

2463
-1

- ETRAL - LOT 3 - Construction salle polyvalente Montalbert CP 2 8 036,45 €

2464
-1

- EIFFAGE - LOT 3 - Construction salle polyvalente Montalbert CP 2 AUTOLIQUIDATION 40 182,37 €

TOTAL 185 894,71 €


